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IXM’RE DATEE DU 20 SEPTEM9RE 1974, ADRXSSFX AU PRESIDENT DU 
COSSEIL DE GJXURITE PAR LE REPRESENTANT PERMA!WNT DE L'IRAK 

AWRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

D’ordre de mon gouvernement et me r6férant â la lettre que vous a adress6e 
le 11 septembre 1974 le représentant permanent de l’Iran auprès de 1’0rsanisation 
des Kations Unies (S/ll504), je tiens 5 déclarer que je ne nouhaite pas abuser du 
temps pr8cieux des membres du Conseil en donnant une rsponse d6tnill6e ?i la teneur 
de la lettre de l’Iran, en en commentant le ton et les termes ou en faisant 
observer les déformations qu t elle contient, en particulier dans 1’ interpr8tation 
qui y est donnée du paragraphe 35 du rapport du Secrétaire g?héral.. Je me bornerai 
$ prier les membres du Conseil de se refgrer ri mes communications ant&ieures au 
sujet de la situation aux fronti8res irako-iraniennes. 

Il est extrêmement regrettable que ces frontières aient été le th6âtre de ce 
que l’on peut qualifier de violations presque quotidiennes de l’intégrit6 ter 
toriale de l’Irak au cours de ces quelques derniers mois et qu’elles le soient 
encore. Les autorités irakiennes ont fait savoir Ù, leurs homologues iraniens 
que 1 tIr& 6tait disposé ii CrÉer une commission mixte en vue du retrait des troupes 
des deux pays concentrées dans le9 zones frontalières. Le Gouvernement iranien 
n’a pas encore rgpondu $5 la proposition de 1 ‘Irak, 

Ce n’est pas pour marquer des points de propagande que l’Irak porte ces faits 
8, 1’ attention du Conseil; 1 ‘Irak ne cherche qu’a informer le Conseil de 1’6volution 
r&lle de la situation et 2 confirmer le ferme propos et la bonne foi C~C! 1 ‘Irak 
quant 2 1 vanplication de In rZoolution 3118 (1974) du Conseil de r;6curktrc?, VO\13 

attendons dÜ Gouvernement iranien qu’il @Tisse dans le m&nc cnprit et nous csp6rons 
qu’il le fera. 

Je vou.s prie de bien vouloir faire dir;tribuer le texte de la pr&ente lettre 
comme document officiel du Conseil de s6curitc. 
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